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Entretien avec Hubert Saint,
Président du Parc des
Boucles de la Seine 
normande

Pourquoi le Parc s’est-il impliqué dans
le management environnemental et quel
est son rôle dans cette démarche ?
Le Parc a été créé en 1974, entre Rouen
et Le Havre. C’est un des rares Parcs, à se
situer dans une région fortement indus-
trialisée. Sur 82 000 ha on compte en
effet 2250 entreprises industrielles et
artisanales, agricoles et touristiques.
Par ailleurs notre territoire comporte
plus de 20 % de zones humides contre 3 %
à l’échelon national. 
Il était donc évident pour nous lors du
renouvellement de charte du Parc 2001/2011
de s’inscrire dans une politique offensive
en matière de management environne-
mental pour concilier  préservation de
la biodiversité, de la ressource en eau et
la qualité paysagère  avec le développe-
ment économique local.
Notre rôle auprès des entreprises et des

collectivités consiste à informer, sensibiliser et à proposer, en lien avec les
partenaires, des solutions adaptées en fonction de leur activité. Cet accom-
pagnement s’effectue de manière individuelle et depuis peu collectivement,
à l’échelle de zones d’activités.

Quels sont ses objectifs dans cette démarche et en quoi permet-elle de
traiter des enjeux essentiels pour le territoire ?
L’objectif est de faire de l’environnement un atout pour l’entreprise : gestion
conforme, rentabilité et image. Pour le Parc, chaque entreprise qui améliore
la gestion de ses déchets, de ses rejets d’eau usées, son intégration paysagère…
participe à la protection et à la valorisation de notre territoire.
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Le management 
environnemental
au service de la relation
Parc-Entreprise

Notre partenariat
Parcs naturels régio-
naux/ADEME, permet
de vérifier que la
contribution des
démarches de mana-
gement environne-
mental appliquées
aux territoires et aux

entreprises est de
plus en plus reconnue, en particulier
quand elle met l’accent sur des
méthodes qui privilégient les logiques
contractuelles. 

Ainsi, des Parcs pilotes ont pu expé-
rimenter des opérations de management
environnemental de zones d’activités.
Pour cela, ils se sont appuyés sur le
guide du management environne-
mental que nous avons réalisé en 2002.
Un nouveau guide, tirant les ensei-
gnements de ces expérimentations
appliquées à la gestion durable de
zones d’activités, portant sur la
concertation-action entre collectivités
et entreprises, sera prochainement
mis en ligne et accessible aux membres
de nos réseaux.

Enfin, parmi les travaux en cours, je
me réjouis du lancement en 2005 de
l’opération « Les Eco Trophées des
Parcs » avec une dizaine de Parcs
engagée et la perspective d’une
manifestation nationale liée à la
campagne de communication de
l’ADEME « faisons vite ça chauffe » en
2006, réunissant les lauréats de chacun
des Eco Trophées des Parcs.

Jacques Ravaillault,
Directeur de l’Action Régionales

ADEME

éditorial



L’engagement 
des entreprises

Entretien avec Michel
Régé adjoint au maire
du Trait,Parc des Boucles
de la Seine Normande

Quelles actions concrètes votre collectivité
a-t-elle engagé en matière de manage-
ment environnemental, et comment
avez-vous mobilisé les partenaires, les
entreprises en particulier ?
Notre première démarche a été de mobiliser
les élus. La visite de la ZA de Landacres a
montré aux membres de la commission
environnement que le management envi-
ronnemental était un atout pour le déve-
loppement des zones d'activité. Nous
avons bénéficié de l'appui du Parc Naturel.
Durant quatre mois, un éco-conseiller a
réalisé avec les élus le diagnostic envi-
ronnemental pour établir un programme
d'actions. Il est apparu que la collaboration
entre la ville, le gestionnaire de la zone et

les entrepreneurs était indispensable
pour pérenniser les actions. L'éco-
conseiller est devenu animateur de la ZA.
Parallèlement la ville du Trait a engagé
des actions : la remise à niveau du règlement
de la zone UX du POS*, l'assainissement
collectif, des travaux de sécurisation du
boulevard industriel et de signalétique,
d'entretien et de restauration des fossés.
Les entreprises ont toutes bénéficié d'un
pré diagnostic environnemental qui a
conduit certaines d'entre elles à engager
des actions comme la mise en rétention
des aires de stockage ou la mise en place
de débourbeurs déshuileurs. L'Agence de
l'eau Seine Normandie apporte un
concours financier aux actions entreprises.

Quel premier bilan tirez-vous de votre
expérience et comment pérenniser
cette démarche ?
Aujourd'hui notre cellule d'animation est
reconnue par les entreprises comme un
interlocuteur compétent et nécessaire. La
ville s'est repositionnée comme gestionnaire
de la ZA. Le « plus » environnemental a
attiré déjà trois nouvelles entreprises. Des

groupes de travail thématiques se réunissent
régulièrement pour préparer le programme
d'actions, qui sera annexé à la charte
environnementale rédigée conjointement
par tous les acteurs de la zone. Plus de la
moitié des entreprises se sont engagées
sur un programme pluriannuel d'actions
sur leur site. La ville du Trait fait partie
d'une intercommunalité qui va se charger
de l'aménagement environnemental des
ZA. La création d’une cellule d'animation
interface entre le politique et l’éconnomique
étendra son action à l'ensemble des entre-
prises de la communauté de communes.
Un PLU* à l'échelle intercommunale va
être préparé, il est prévu d'y inclure un
PADD*. La pérennisation de cette action
passe à la fois par l'engagement des
acteurs (élus - entreprises - habitants), la
mise en place d'actions sur les domaines
public et privé et l'inscriptionde la démarche
dans un projet de territoire à l'échelle
intercommunale et à celle du Parc.

e-mail : Vincent.Targosz@pnrbsn.sytes.net

Le management environnemental au service de la relation Parc-Entreprise SUITE

Le Parc du Livradois Forez a inscrit dans sa
charte l’objectif « d’aider les entreprises
à intégrer l’environnement dans leur
stratégie ». Dans ce cadre, il finance avec
l’ADEME, une mission spécifique au sein
de la CCI de Thiers.

Chargée du management environnemental
des entreprises, en quoi consiste votre
mission ?
La mission environnement comporte 3 volets :
• Animation, sensibilisation, information :
nous organisons des réunions d'information
et communiquons sur les actions proposées
par la CCI. 
• Conseil individuel, nous effectuons des
pré-diagnostics déchets (état des lieux vis
à vis des obligations réglementaires), et
accompagnons les entreprises dans leurs
projets environnementaux : prévention de
la production de déchets ou valorisation,
mise en place de Système de Management
Environnemental (certification ISO 14001*),
information sur la réglementation des

ICPE*, aide sur la réalisation de dossiers
de régularisation.
• Montage d’opérations collectives de gestion
de déchets ou de filières de valorisation,
depuis l'identification des besoins jusqu'au
montage de filières (cahier des charges,
montage financier, suivi).
Comment motivez-vous les entreprises 
à cette démarche environnementale ?

Les prestataires, la DRIRE, les collectivités
territoriales contribuent à une prise de
conscience des entreprises quant à la néces-
sité de prendre en compte l’environnement
au quotidien. Les assistants techniques de la
CCI les informent sur la mission environne-
ment. Je leur apporte ensuite un appui dans
leurs démarches, ou initie des démarches
avec elles. C’est souvent parce qu’elles ne
connaissent pas la réglementation que les
entreprises n’engagent pas d’action particu-
lière. Leur premier intérêt se trouve dans le
respect de la réglementation, dans certains
cas, elles trouvent aussi la possibilité de
réaliser des économies et la satisfaction
d’« agir pour l’environnement ».

Concrètement, comment s’opère les
partenariats avec le Parc?
La mission existe depuis 6 mois. Je travaille
actuellement sur une opération de gestion
collective des huiles alimentaires afin de

proposer aux entreprises des solutions
technique et financière. Sur la thématique
déchets, je travaille avec les collectivités
territoriales. Par exemple, lors de la mise
en place de la redevance spéciale sur la
communauté de communes de Thiers, j’ai
accompagné des entreprises sur le choix de
prestataires, sur le tri à mettre en place
afin de valoriser au mieux leurs déchets.

A titre individuel, nous avons effectué une
dizaine de prédiagnostics déchets dans
les entreprises, et réalisé une soixantaine
d'interventions.

Mes partenaires, Parc, ADEME et collectivités
territoriales, prescripteurs de la mission,
me permettent de toucher des entreprises
qui ne m'appelleraient pas forcément sans
leur préconisation. Le Parc est conscient du
manque d’information des entreprises et
de la nécessité de les accompagner pour
leur « mettre le pied à l’étrier », il leur
propose un appui financier pour la réalisation
d’investissements liés à une amélioration
environnementale notamment dans le cadre
de l’Eco Trophée et du concours création-
reprise d’entreprises.

e-mail : beatrice.friot@thiers.cci.fr   

Parc, ADEME et CCI 
partenaires des entreprises

Entretien avec Bénédicte Friot, assistante technique 
à l'industrie à la CCI de Thiers, chargée du développement
environnemental des entreprises

* voir «Memo» page 3



Le Parc a initié des démarches envi-
ronnementales sur les zones d’activités
de plusieurs communes, quels sont les
objectifs de ces démarches pour le 
territoire ?
La prise en compte de préoccupations
environnementales dans l’aménagement
des zones d’activités n’est pas nouvelle. Ce
qui est nouveau c’est la formalisation
d’objectifs, de procédures d’évaluation et
de partenariats.

Nous avons retenu trois séries d’objectifs :
La première concerne les entreprises. Il
s’agit de mettre à leur disposition des
espaces et des services de bon niveau et
d’engager avec elles un partenariat sus-
ceptible d’améliorer, à la fois, les systèmes
de production, les conditions de travail et
l’impact commercial.

La seconde est relative aux collectivités.
Bien évidemment, elles souhaitent  renforcer
l’attractivité de leur offre foncière, de
gérer aux mieux les espaces disponibles

et d’inscrire dans le long terme leurs projets
de développement.

Il s’agit aussi de concilier l’indispensable
activité de production et les autres usages
de l’espace sans que les interactions soient
nuisibles aux différentes formes de la vie.
Ce ne sont pas trois logiques différentes,
mais bien une stratégie de développement
global.

Comment s’opèrent les partenariats
avec les entreprises et les collectivités
locales (et comment ces démarches
sont-elles mises en œuvre concrètement
sur le terrain) ?
Les partenariats se développent de plusieurs
façons, mais il s’agit toujours, d’ouvrir le
dialogue, de préciser des actions immé-
diatement réalisables, d’établir des grilles
d’évaluation qui permettent aux groupes
de suivi d’apprécier l’avancement du projet
et, éventuellement, de le réorienter.

Le plus souvent un document élaboré en
commun et cosigné, regroupe les points
d’accord et précise les engagements des
partenaires. Tel est, par exemple, l’objet
de la Charte de développement durable de

la zone d’activités de Méron.

Quelles leçons en tirez-vous ? 
Au vu des tensions qui naissent de la
confrontation d’intégrismes de toutes
natures, la tentation est grande d’éviter de
mettre à jour les contradictions liées aux
activités humaines. On constate, pourtant
que le premier bénéfice d’une approche
ouverte à tous les acteurs d’un territoire
est bien de s’accorder sur un compromis
permettant de créer les richesses nécessaires
sans altérer les conditions de vie et en
ménageant les possibilités futures. 

Depuis la nuit des temps, l’homme et la
nature évoluent en interaction. Des équilibres
successifs ont permis à l’espèce humaine
de coloniser la totalité ou presque de la
planète. La pression démographique, l’évolu-
tion des techniques, le cynisme de certains
Etats rendent cette quête difficile. Mais 
il faut faire confiance à notre capacité
d’adaptation et d’invention pour donner
un sens à la notion de développement durable.

Contact : Sylvie NICOLAS, 

s.nicolas@parc-loire-anjou-touraine.fr 
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L’implication des collectivités
Entretien avec Paul Loupias, Président de la "Commission
Développement" du Parc Loire-Anjou-Touraine

Comment le Parc du Pilat, 
premier Parc dont la Maison du Parc
est certifiée ISO 14001, s'est-il engagé
dans une démarche de certification ?
Alors qu'il élaborait un programme 
de formation au management environ-
nemental et des préconisations en
direction des entreprises, le Parc prit
conscience que son fonctionnement,
celui de la Maison du Parc en particulier,
avait un impact non négligeable sur
l'environnement, et qu'il devait lui
aussi s'engager dans cette démarche. Le
Parc du Pilat est aujourd'hui, la seconde

collectivité à être certifiée selon la
norme ISO 14001, pour toutes les activités
déployées. Il fallut 18 mois pour analyser
les impacts du fonctionnement de la
Maison du Parc sur l'environnement,
lancer des actions pour les réduire,
acquérir cette certification. Aujourd'hui,
nous limitons nos consommations de
papier, d'énergies et de produits, nos
voitures roulent au GPL, etc… 

Quel bilan tirez-vous de  la démarche
engagées en direction des entreprises ?
Le Parc travaille depuis 1996 sur la sen-
sibilisation des entreprises à l'environ-
nement. Un outil a été élaboré en l'an
2000, avec leur collaboration, dans la
logique de la norme Iso 14001. Il s’agit
d’« un programme de Dynamique de Progrès
Environnemental » destiné à accompagner
les petites entreprises, leur faciliter la
mise en place de procédures et de systèmes
de gestion, afin de maîtriser l'impact
de leurs activités sur l'environnement.
Pour chaque entreprise, 5 dossiers sont
réalisés : une analyse du site, des activités,
de la réglementation, un programme
d'actions et un suivi. Tous les secteurs

d’activités sont concernés mais on note
une forte représentation des entreprises
de mécanique concernées par la collecte
et le traitement des déchets, tels les
fluides de coupe et la pollution de l'eau.
Un accompagnement opérationnel leur
apprend en quelques mois à gérer leurs
déchets, améliorer leurs process de pro-
duction et conduire elles-mêmes leur
gestion environnementale. Elles valorisent
leur engagement en étant « certifiées
entreprises partenaires pour l'environ-
nement ».

Depuis 4 ans, 14 entreprises sont déjà
engagées dans cette démarche. 
L’objectif du Parc est d’intégrer de nouvelles
entreprises chaque année. Il souhaiterait
aussi inciter les collectivités à s'engager
dans une telle démarche. 

e-mail : mission.acteur@parc-naturel-pilat.fr 

Iso 14001 : le Parc montre l’exemple
Entretien avec Didier Lazzareschi, 
chargé d'études éco-développement au Parc du Pilat

M É M O
PLU : Plan Local d’Urbanisme.
POS : Plan d’Occupation des Sols.
UX des POS : Zones destinées aux activités 
économiques dans les Plans d’Occupation des Sols. 
PADD : Projet d’Aménagement et de
Développement Durable.
ICPE : Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement.
ISO 14001 : Organisation Internationale de normalisation
(pour le management environnemental).


